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Cf loi n° 1977/23 du 22 fevrier 1977

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Pevple - Un But - Une Fois Wo___ 77«23 . PMeSGG.SL
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prorogeant les dispositions de ' la loi n® 72.56 du
12 Juin 1972 portant suspension de la taxe de cone
ditionnement applicable a certains produitse

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance du
Jeudi 10 Février 1977,

LE PRESIDENT LE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur

suit ¢

ARTICLI UNIQUE ~ Sont prorog.es pour ume période de trois (3) ans, & compter

du 12 Juin 1975, les dispositions de la loi n® 72-56 du 12 Juin 1972 portant
susputision de la taxe de conditionnement applicable aux produits dont la liste
suit @
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J 13-02-23 : Déchets !

La présente loi sera exécutée comme loi de 1'Etat.

DAKAR, le 22 Février 1977

Par le Président de la République
le Premier Ministre
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